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Pales arrière - Revêtement (ATA 64)

1. MATERIELS CONCERNES

Hélicoptères SA 315 B équipés de pales référencées :

- 3160S-34-10000 tous points.
- 3160S-34-11000 tous points.

2. RAISONS

Cette consigne fait suite à la découverte de crique de revêtement en face intrados au droit de l'axe de
fixation sur le pédoncule côté bord d'attaque d'une pale arrière, pouvant entraîner la perte de la pale.

La Révision 1 de la présente Consigne de Navigabilité a pour but de prendre en compte la
transformation du Télex Service n° 05.36 en Alert Service Bulletin (ASB) n° 05.36.

3. DELAI D'APPLICATION

Les actions du § 4 étaient à accomplir une première fois dans les 10 heures de vol après la date d'entrée
en vigueur de la Consigne de Navigabilité télégraphique originale, puis toutes les 10 heures de vol.

Ces actions demeurent applicables toutes les 10 heures de vol.

4. ACTIONS REQUISES

4.1. Sur les faces intrados et extrados des pales référencées :

3160S-34-10000-10 et suivants,
3160S-34-11000 tous points,

effectuer une recherche de crique par examen visuel suivant le mode opératoire défini dans le
§ 2.B de l'ASB cité en référence.

4.2. En cas de présence de crique, déposer la pale avant le prochain vol.

Rappel : les pales référencées 3160S-34-10000-03 à 09 sont à vérifier avant chaque vol,
conformément au manuel d'entretien chapitre 5.1.
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REF. : Alert Service Bulletin EUROCOPTER SA 315 n° 05.36.

La présente Révision 1 remplace la Consigne de Navigabilité 98-288-042(A) du 12/08/1998.

DATES D'ENTREE EN VIGUEUR  :

CN originale : Dès réception de la CN télégraphique
du 13 JUILLET 1998

Révision 1 : 31 MARS 2001


